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Le T4 est paru, n'oubliez pas de faire votre demande de congés sup de
fractionnement (CSF) et l 'ouverture de votre compte épargne temps
(CET) si ce n'est pas encore fait

1 8
RAPPEL



Que vient faire la maîtrise du sujet
dans le dialogue interne ?

Culture Eco
Le Label RESET, développé par Synergie Positive Participative,

prend en compte les facteurs/indicateurs économiques depuis

plus de 15 ans, on explique aux sapeurs-pompiers et AATS :

      "nous sommes en restriction budgétaire, ou encore c'est à 

           cause de la crise et de l'inflation galopante"... Dès le départ 

             et pour chaque projet, les indicateurs économiques et la  

                  viabilité budgétaire sont intégrés dans nos processus.

                Sous son aspect simpliste se cache une méthode

              redoutable qui une fois utilisée lève les freins d'un

        aspect fondamental pour l'employeur, les retombées 

 financières sur le budget de la collectivité.  Ok, mais

concrètement ?

Agent.e.s du service public et citoyen.ne.s, pourquoi la notion de responsabilité

économique est indispensable ?
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A U T O N O M E  -  R E S E T

Parole d'Autonome, Responsable
L'outil Autonome placé sous la norme Responsabilité GLOBALE, nous a fait très vite

comprendre qu'aucune demande, élaborée en projet ne peut être réalisable sans

viabilité financière. La direction actuelle ne fait pas de langue de bois, aujourd'hui une

organisation représentant le personnel, ne peut espérer négocier quoique ce soit sans

une analyse d'impact économique et une soutenabilité financière.  

Le financement reste un sujet transversal, deux possibilités se présentent au SDMIS :

- une source externe (financement interministériel, dotations régionales et d'Etat...) et

- une source interne, principalement par un refléchage dans  le budget du SDMIS

(investissement/fonctionnement)



“SI IL Y A LA
POSSIBILITÉ

DE RÉCUPÉRER
DES FONDS,

ON LE FERA”
       Le 7 jui l let dernier les
problématiques économiques ont
été abordées, le DDMSIS a prit en
compte les objectifs collectifs
visant à augmenter le budget de
fonctionnement du SDMIS

EXTRAIT :
ENTREVUE

DDMSIS

|  Juillet 2022



HAUTE PERFORMANCE SUR LA PRISE
EN CHARGE PRÉHOSPITALIRE

Les bilans sapeurs-pompiers ont évolué au fil du temps, les

nouvelles préconisations apportées par la loi MATRAS (12

gestes de soins) entérine certaines pratiques  dans le cadre

de nos missions quotidiennes  de secours à personne.

La levée de doute doit être complétée par la prise de

constante via des matériels comme le  multiparamétrique

avec la possibilité de transmettre des électrocardiogrammes.

Parallèlement la prise hémoglobinémie (HémoCue)

permettant le diagnostic de saignement interne va également

être déployée...

La validation de scores de gravité clinique comme le score de

Glasgow, le FAST...  permettent de codifier l'état des victimes

de critique à non-critique. C'est un changement de paradigme,

qui tend  à harmoniser les pratiques et les discours entre

intervenants terrain et régulation médicale.

Des codifications sont établies pour
définir l'état de santé des victimes

« Le Ministère de la santé détermine et valide les protocoles,  bilans,
scores de gravité clinique, gestes de soins et de secours d'urgence
pour les sapeurs-pompiers, un travail interministériel confirmé à
travers les conventions SDMIS/SAMU »

Après l'échec en 2014 des premières tablettes qui n'ont

jamais été mises en service dans le domaine du SSUAP;

incompatibles elles sont rapidement devenues obsolètes.

Remplacées par une deuxième génération en 2020, les

tablettes sont compatibles avec les outils numériques du

SAMU et des hôpitaux locaux, les méthodes et contenus

sont validés par les représentant.e.s du Ministère de la

santé. Cela a une importance particulière dans le cadre du

projet de financement interministériel.

Les tablettes numériques un accélérateur dans
la description des phases de l'intervention
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Faire le bilan de
l'existant, établir

un constat
factuel est une

démarche
indispensable

Ce constat doit tenir compte, de l'évolution statistique (effectif, nombre de sorties

d'engins, de victimes prises en charge...)  et du cadre réglementaire antérieur
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Avec une période large de référence, qui s'étale sur plus

de 10 ans, le constat est sans appel. Le nombre de

sapeurs-pompiers non-officier a reculé de 20% alors que

parallèlement, le nombre d'interventions SSUAP/AMU a

bondi de 30%. Sur la même période les indicateurs de

population et de richesse des bassins d'emplois sont

largement supérieurs à la moyenne nationale. 

AUJOURD'HUI
ÇA DONNE
QUOI ?
Les effectifs de terrain accusent une
forte baisse dans leur rang, mais aussi
une forte hausse du nombre
d'interventions

« Parce qu'il ne
participe pas au
budget, nous ne
sommes plus les
TAXI du SAMU,
mais plutôt le Uber
du transport
sanitaire "Urgent" »
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SCH Agent E



Du côté de l'analyse statistique (un des piliers dans le travail AUTONOME), nous

avons obtenu des informations particulièrement importantes qui viennent

confirmer ces allégations. Sur 100% des appels d'urgence pour secours à

personne l'envoi d'un engin sapeurs-pompiers est effectué plus d'1 fois sur 3

par le SAMU. Ce chiffre sur les départs reflexes restent cohérent, le 112 arrive

systématiquement au 18, la problématique ne vient pas essentiellement de la 

 partie levée de doute. Après le bilan, qui est l'outil qui permet la codification de

l'état de la victime à l'instant où les secours sont là, 80% des personnes prises

en charge sont codifiées en NON-CRITIQUE. Celles-ci ne rentrent plus dans le

cadre du code général des collectivités territoriales (CGCT), qui considèrent en

urgence les personnes souffrant d'une détresse vitale et/ou fonctionnelle.

Le schéma de prise en charge du secours préhospitalier place  la coordination

médicale au sommet de la chaîne de commandement. Ce n'est pas remis en

question, c'est même logique et évident pour les agents du SDMIS. Cependant,

ce qui cristallise le mécontentement des soldats du feu, est la partie transport

de jonction. Le transport quasi systématique des victimes prises en charge 

 sans contribution au budget du SDMIS augmente ces tensions.  Comme évoqué

précédemment, les effectifs de terrain sont optimisés autant sur le plan

organisationnel qu'opérationnel, dans l'objectif de répondre à la demande

croissante de secours causée par des facteurs comme l'attractivité du

Département du RHÔNE et de la Métropole de LYON.

SYNTHÈSE
DU SYSTÈME

ACTUEL ?
Le Ministère de la santé, 1er patron opérationnel des
sapeurs-pompiers et personnels ATS
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Et pourtant sur près de 92 000 personnes traitées par notre service d'incendie

et de secours (SIS) près de 80% sont vectorisées par ordre du SAMU vers un

centre hospitalier. Ces transports à la charge de la collectivité contribuent

fortement à la pression opérationnelle subit par les SPP et PATS comprimé.e.s

par les contraintes budgétaires.  



Tout d'abord la notion d'urgence par l'article L 1424-2 du

CGCT, l'objet même des missions SSUAP effectuées à la

charge des SDIS  est de répondre à un instant T au

bénéfice de victimes en état critique.  

ALORS QUE DIT LA LOI ?

Deux modifications majeures ont été
apportées par le législateurs :
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Plus largement, la LOI n° 2021-1520 du 25

novembre 2021 Titre Ier Art. 6 quand à elle

précise  que les sapeurs-pompiers ne sont

tenus de procéder qu'aux seules opérations de

secours définies par l'article L 1424-2 CGCT, si

des interventions ne s'y rattachent pas, le

SDMIS peut demander une participation au frais.

Les personnes bénéficiaires ou demandeuses 

 peuvent être assujetties à cette participation à

travers la couverture d'assurance maladie. En

effet, les sapeurs-pompiers font partie

intégrante du service d'accès aux soins (SAS).,

qui est l'ensemble du système d'accès aux

soins en France.

Enfin ! Nous possédons un cadre réglementaire

défini par le législateur plus cohérent avec les

réalités du terrain. Le montant estimé de

l'apport budgétaire se place dans une

fourchette de 8 à 10 M€/an.  





Créer la donnée
terrain par une

application
simple, c'est

possible

Il s'agit d'inclure le cadre réglementaire aux données transmises 

1 1



D'informer le CRRA15 de la requalification de l'intervention en

non-urgente, et, de la demande de prise en charge via  le mode

CARENCE pour le transport sanitaire de jonction sur les bilans

blanc et vert.

Cadre général : " départ reflexe SSUAP requalifié non-urgent

bilan CRRA15 "  selon Art. L1424-2 CGCT - Loi 2021-1520

Art.6

Idée de manœuvre : conditionnement et transport sanitaire de

jonction vers CH

Difficultés rencontrées : Toute information sur l'intérêt et le

caractère réglementaire  des texte doit être inscrit

Solution(s) proposée(s) : Application des textes

réglementaires

1 - Victime critique (bilans Jaune et rouge) ou victime non-

critique (bilans blanc et vert)

Pour rappel il est indispensable de bien renseigner le bilan

tablette, la quasi totalité des champs doivent être renseignés. La

codification de l'état de santé de la victime prise en charge

dépend exclusivement de ses informations. Depuis le

déploiement des fiches bilan numérique, les échanges verbaux

sont axés sur des informations complémentaires et précises. La

notion d'état critique ou non doit être  le premier élément verbal

annoncé par le chef d'agrès à la régulation médicale.

2 -  Transmission du bilan au CRRA15 

La demande de transport ne doit jamais être refusée, la décision

de vectoriser ou non vers un centre hospitalier appartient aux

médecins régulat.eur.rice.s. Néanmoins il convient de notifier

verbalement au SAMU du caractère hors urgence vitale et/ou

fonctionnelle de la personne prise en charge :

3 -  Le compte rendu (CRSV) est la transposition écrite

détaillée de l'intervention

LE BILAN, CLÉ
DE VOÛTE DU
SYSTÈME

Trois étapes pour permettre la prise en
compte du transport de jonction :

« Sur le terrain
créons la donnée,
votre outil
Autonome s'occupe
du reste. Les
réunions
SDMIS/SAMU sont
trimestrielles »

1 2

Syndicat Autonome
SDMIS69 SPP-PATS



Le tableau des parties prenantes est
un outil incontrounable

FOCUS 
Synergie Positive Participative a mis en place une norme que

votre outil Autonome suit à la lettre. Cette norme permet la mise

en place de dynamiques collectives en mode gestion de projet.

           De nombreuses applications existent, l'une d'elles semble

            toutefois indispensable pour atteindre un objectif commun

              être #TOUSunis pour avancer. C'est le tableau des parties

              prenantes, il convient de déterminer toutes les personnes

              physiques ou morales, tous les services, partenaires, 

            organisations... Qui ont un lien de près ou de loin, direct ou 

           indirect avec le projet.

        L'implication, l'état d'esprit et le positionnement. Ce mode 

     de fonctionnement unique de votre Syndicat AUTONOME tend 

à rendre performante la prise en compte des intérêts des

agent.e.s, du service public, de la population...

Sur un outil Autonome
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A U T O N O M E  -  R E S E T

Parole d'Autonome, Responsable
Le tableau des parties prenantes a de nombreuses vertus, il contribue sensiblement à

apporter de la clarté, de la transparence au sein de la collectivité. En terme de dialogue

interne (les éléments qui régissent l'environnement professionnel et la qualité du

service rendu), il vise également à réduire les écarts d'intérêts entre les groupes, il

permet de définir des moyens d'actions pour atteindre ces sous-objectifs. 

La fonction de votre organisation professionnelle Autonome n'a qu'une raison d'être : 

vous représenter. Ensemble nous représentons le service public de qualité que

méritent nos concitoyen.ne.s
E X E M P L E  :  T A B L E A U  S I M P L I F I É  -  R É G I M E  D E  G A R D E

1 2 H  É C O / S S Q V S  M À J  J U I N / 2 2



La nouvelle
dimension du
dialogue
responsable
est arrivée.



Les moyens
élévateurs

aériens vus par
les conducteurs

et opérateurs
MEA

Deux propositions remontées par les agent.e.s de terrain
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Cela fait déjà plusieurs années que les utilisat.eur.rice.s de moyens

élévateurs aériens demandent deux évolution majeures :

1 - L'ajout d'un télémètre dans les MEA :

La phase la plus complexe et dimensionnante reste le placement de

l'engin. En effet, même si il est de rigueur aux premiers engins arrivés

sur les lieux de l'intervention de laisser la place au MEA pour circuler

et se positionner, ce n'est pas la seule problématique auquel

s'expose le pilote.

ÉVOLUTIONS
SPÉCIALITÉ
MEA
Comme Sébastien, on en parle dans les rangs,
des petites évolutions qui changent la vie Pro

« Echelier, nacellier,
c'est des postes
difficiles, il n'y a pas
de marge d'erreur.
Pour le pilote de
MEA c'est le
placement de
l'engin qui
détermine tout »
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Sébastien échelier
depuis plus de 15 ans

Déjà, la conduite de la gamme

lourde en situation urgente

peut être éprouvante (type de

départ, conditions de

circulation, état des

chaussées, environnement

complexe, risque électrique,

lieu hostile, météorologie...), 

L'angent.e est l'expert.e dans son environnement professionnel

Ou encore les séquences d'approches, câblages, obstacles, urgence

à agir, pannes... Une des propositions de nombreux pilotes et

utilisat.eur.rice.s de MEA, portée par votre outil AUTONME, réside sur

ce point, évaluer la distance, celle-ci confirme le principe élémentaire

suivant :

La dotation de télémètres dans les MEA est pertinente, justifiée et

représente un coût faible et assimilable pour le SDMIS



MA
SPÉCIALITÉ
MEA

L'autre évolution proposée par les agent.e.s de terrain, consiste à

sécuriser les approches aériennes grâce à la technologie grand

public.

2 - L'évolution technologique des caméras nacelles  :

Nous saluons toutes et tous les évolutions positives préventives

développées dans nos véhicules personnels. Les caméra de recul

avec distance et lignes géodésiques incorporées nous facilitent

la vie au quotidien. Il peut en être de même pour des applications

opérationnelles sur les engins du SDMIS.

Développer auprès des constructeurs les
évolutions nécessaires aux approches
complexes

« Les technologies
grand public
peuvent trouver des
applications terrain
pertinentes et
innovantes.
Améliorer la
sécurité et la qualité
du service public,
c'est possible,
grâce à vous »
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Syndicat Autonome
SDMIS69 SPP-PATS

Aucune contrainte ne semble empêcher cette avancée

sécuritaire, plusieurs types de technologies embarquées existent

aujourd'hui sur le marché des véhicules (électromagnétique, laser,

infrarouge...)

Une nouvelle demande est exprimée auprès de la direction du

SDMIS et du pôle MEA, nous avons tous hâte d'en bénéficier.



T4
RDV sur la plateforme WEB :

https://www.syndicatautonomesdmis.com/csf-cet/

RAPPEL

Plus d'infos :
04 72 80 53 98

https://www.syndicatautonomesdmis.com/csf-cet/


Syndicat Autonome SDMIS69 SPP-PATS



Syndicat Autonome SDMIS69 SPP-PATS

Vous êtes PRO !
Arrêtez de

perdre votre
temps, devenez 

AUTONOME

LE PROGRAMME Cat.C


